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Réunions

Manifestations

Week-end des 04-05 Novembre

3ème tour 
Coupe Nouvelle Aquitaine Séniors

4ème tour
Coupe Gambardella U18

2ème tour
Coupe Nouvelle Aquitaine U15

En raison des conditions météorologiques actuelles et des prévisions
défavorables (vent fort et pluies abondantes) annoncées pour les

prochains jours, ainsi que de nombreux arrêtés municipaux, le District
de Football des Deux-Sèvres a pris la décision :

 
DE REPORTER A UNE DATE ULTERIEURE TOUTES LES

RENCONTRES DEPARTEMENTALES SENIORS ET JEUNES
(COUPES ET CHAMPIONNATS) DES 4 ET 5 NOVEMBRE 2023.

 
Les compétitions gérées par la Ligue ne sont pas de notre ressort 

(ex : Coupe Nouvelle-Aquitaine U15 et Gambardella) .
 

Vous remerciant de votre compréhension.
 

La Commission des Compétitions Séniors.

https://foot79.fff.fr/
mailto:district@foot79.fff.fr
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Enregistrement des mandats
Mot d’accueil du Président du District

ORDRE DU JOUR

18 h 30
 

19 h 15 : Assemblée Générale Financière

01      Intervention du Président
02      Présentation de la Commune de Breuil Chaussée par Mme. La
Maire Déléguée
03     Présentation du club de Beaulieu Breuil par son Président
04     Rapport Financier de la saison 2022 – 2023 par le Trésorier
Général
05     Rapport du Commissaire aux Comptes
06     Approbation du Bilan et du Compte de Résultat
07     Budget Prévisionnel de la saison 2023 – 2024
08     Approbation du Budget Prévisionnel
09     Questions Diverses
10     Allocution du Président du District
11     Allocutions des personnalités présentes
12     Remise des Récompenses 
13     Remise du soulier d’or
14     Clôture de l’Assemblée Générale Financière et dislocation
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Président : M. BAUDOUIN Gilles
Vice-Président : M. ROUGER Alain
Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre
Membres : MM. GAUVIN Francis - PETIT Jean Jacques - PRUNIER Jacky
Excusé : M. GODET Jean Marie

Procès verbal n°12 - Réunion du 02 novembre 2023

MODALITÉS DE RECOURS

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes
réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée.
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant.
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

Les membres des commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions,
lorsque leur club est concerné :
        M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise
        M. GODET Jean-Marie – RC Parthenay Viennay
        M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage
        M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94
        M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun 
        M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais
        M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais

Le Procès-verbal n° 11 du 26 octobre 2023 est adopté à l’unanimité des membres présents..

WEEK-END DU 14 / 15 OCTOBRE 2023

Match n° 26375915 Airvo St Jouin (3) – St Sauveur (4) en D5 poule C

Dossier transmis par la Commission de Discipline
La Commission de Discipline lors de sa réunion du 26 Octobre 2023 PV N° 07, a donné match perdu
par pénalité à l’équipe d’Airvo St Jouin (3).
Les Commissions Sportive – Litiges et Contentieux enregistrent la décision prise par la Commission
de Discipline, à savoir :

Match perdu par pénalité à l’équipe d’Airvo St Jouin (3) avec 0 but et le Retrait d’1 point pour
en attribuer le gain à l’équipe de St Sauveur (4) avec 3 buts et 3 Points.
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Match n°26728334 Nueillaubiers EVSABB (2) – Chanteloup Courlay Chapelle (1) en U17
D1 poule A

WEEK-END DU 28 / 29 OCTOBRE 2023

Arbitre : M. GODET Auguste 

Réserve d’avant match du club FC CHANTELOUP COURLAY CHAPELLE :
« Je soussigné(e) FERREIRA DA COSTA Laurent, licence n°1110732843 Dirigeant responsable du FC
CHANTELOUP COURLAY CHAPELLE formule les réserves sur la qualification et/ou la participation de
l’ensemble des joueurs du FC NUEILLAUBIERS, pour le motif suivant : des joueurs du club FC
NUEILLAUBIERS sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne
joue pas le même jour ou le lendemain. »

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :
A propos de la qualification et/ou de la participation de l’ensemble des joueurs du club : de F.C.
NUEILLAUBIERS qui seraient susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du
club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain.
Dernier match disputé : Compétition Coupe Gambardella Crédit Agricole / Régionale poule Nouvelle-
Aquitaine Tour 3 Nueillaub.Evsabb Gj (2) – GJ Val de Vonne (1) du 21/10/2023 à 15H. (Compétition ouverte
aux U18 et U17).

La Commission se réfère aux Règlements Généraux de la F.F.F. : Art. 167 paragraphe 6 et à la
circulaire de Janvier 2020.

Et au Règlement de la Commission des Jeunes et Ententes : Saison 2023 / 2024, page 15. Qui présente
un tableau explicatif du classement des catégories de jeunes. Tableau à disposition des responsables de ces
équipes de jeunes. (Documents envoyés à tous les clubs le 28/09/2023).

Considérant que l’équipe inscrite en Coupe Gambardella est bien l’équipe Nueillaub.Evsabb Gj U18 D1).

Considérant : actuellement en 1ère phase, que l’équipe U18 D1 n’est pas classée comme équipe
supérieure aux U17 D1 (plus haut niveau départemental de compétition U17).

Considérant ainsi que l’équipe de Nueillaub.Evsabb Gj (2), n’a pas enfreint aux règlements cités ci-
dessus.

La Commission déclare la Réserve non fondée.

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Nueillaub.Evsabb Gj (2) – Chantel.Courl.Chap : 2 - 1
Les droits de confirmation, soit 39€, seront portés au débit du club de Chanteloup Courlay Chapelle.



ARRETES MUNICIPAUX

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX
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Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Pierre GODET                                   Gilles BAUDOUIN

Chef Boutonne
Bressuire et communes associées (Beaulieu/Bressuire, Breuil-Chaussée, Chambroutet, Clazay,
Noirterre, St Sauveur et Terves)
Airvault
Vasles
Chatillon

Reçus des municipalités suivantes pour la journée du 1er novembre :

A 10 h plateau U9 terrain synthétique
A 11 h match U18 entre Thouars et Espoir Sud Poitiers terrain synthétique
A 13 h30 match U14 entre Thouars et Chauray terrain 2
A 15 h30 match U16 entre Thouars et adversaire à confirmer terrain synthétique

Du club de Thouars : Samedi 04 novembre 2023

Les rencontres du 28 / 29 octobre
(journée n°6 de la D1 à la D4 et journée n°5 pour la D5) annulées pour cause d’intempéries,

sont reportées dans leur intégralité au week-end du 25 et 26 novembre 2023.

Les Commissions Sportive – Litiges et Contentieux vous informent également que les week-ends
des 06 et 07 janvier 2024 puis les 24 et 25 février 2024 

seront réservés pour la reprogrammation des matchs en retard.



RESPONSABLES DE SECTEURS
SAISON 2023 / 2024

RAPPEL DE LA PROCEDURE A SUIVRE EN CAS D’INTEMPERIES

     Le District sera en mesure de traiter les arrêtés municipaux jusqu’à la fermeture des bureaux
le vendredi. Les clubs et les officiels devront consulter leur agenda des rencontres et leurs
désignations sur Footclub ou dans leur espace personnel, ce qui fera office d’informations
officielles. Aucune communication téléphonique ne sera émise par le secrétariat du
District.
     
    Après la fermeture des bureaux le vendredi, en cas d’intempéries constatées (Arrêté Municipal
etc…), vous devez contacter le responsable de votre secteur (voir liste ci-dessous), ce dernier
est chargé de prévenir le club adverse ainsi que les arbitres désignés sur les rencontres.  

Pour ce qui concerne les matchs de Coupes – Rappel de notre Règlement : 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CHAMPIONNATS COUPES ET CHALLENGES 

Terrains :

■ Art. 1 
– Inversion de terrains 
Championnat : Un match reporté pour la seconde fois pour des raisons climatiques (Arrêté
Municipal) pourra être inversé, (uniquement sur la phase aller) et sous réserve que l’autre club
puisse accueillir cette rencontre. En cas d’impossibilité, la rencontre sera jouée à une date
ultérieure fixée par la commission compétente. 

Coupes - Challenges : (Coupes des Deux-Sèvres, Saboureau, Coupe des Réserves) la
rencontre est automatiquement inversée.

Merci de relayer cette information aux personnes concernées. 

DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES
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COMMISSION DES TERRAINS
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COMMISSION DES TERRAINS

SECTEUR N° 1 : Mr. BERTAUD Jean-luc – Tel : 06.77.85.56.61
Aubinrorthais – Breuil Bernard – GJ CerizayInterbocage - CO Cerizay – Portugais Cerizay – InterBocage FC – GJ
Pays Mauléonnais - Moncoutant – Montravers – Nueillaubiers – GJ EVSABB Nueillaubiers - Pays de L’Ouin – 
St Amand S/Sèvre – Voulmentin St Aubin   
 
SECTEUR N° 2 : Mr. PETIT Jean – Tel : 06.08.80.72.31
Brion –Louzy – Lutaizien Oiron - Mauzé Rigné – GJ Nord Est 79 – St Jean Missé –Thouars Foot – US
Vergentonnaise - Vrère - Vrines  

SECTEUR N° 3 : Mr. HERCE Ronan – Tel : 06.22.66.85.21
Coulonges Thouarsais – FayeNoirterre - Genneton – Pays Argentonnais – St Cerbouillé - St Varent Pierregeay 
   
SECTEUR N° 4 : Mr. NOIRAULT Fabrice – Tel : 06.83.21.00.99
Boismé Clessé - FC Bressuire – CLNC Bressuirais – Comores – GJ Cœur de Bocage - Mahorais Bressuire - Neuvy
Bouin - St Sauveur – Terves 

SECTEUR N° 5 : Mr. PRUNIER Jacky – Tel : 09.60.13.64.98 ou 06.70.58.49.74 
Airvo St Jouin – Amailloux – Assais – Chatillon Pompaire – Chiché – Gati Foot – FC Du Thouet -
L’Absielargeasse.Moutiers S/Chantemerle - Le Tallud – Plaine Gâtine – St Aubin le Cloud – St Martin du Fouilloux -
GJ St Varaudaise - ThénezayFerrièreLa Peyratte 
  
SECTEUR N° 6 : Mr. GODET Jean-Pierre – Tel : 06.86.64.26.02
Beaulieu Breuil – Chanteloup Chapelle Courlay (FC 3C) - Clazay Bocage 

SECTEUR N° 7 : Mr. ROUGER Alain – Tel : 05.49.25.23.81 ou 06.77.97.12.73
Autize Fc - Avenir 79 – BuslaursThireuil – Champdenierspamplie – Chauray - Cherveux – Echiré St Gelais – Les
Gâtinaises - Parthenay Viennay - Portugais Parthenay –Ste Ouenne - Viennay Gâtine

SECTEUR N° 8 : Mr. LAROCHE Pierre – Tel : 05.16.81.00.20 ou 06.48.33.91.97
Augé Azay Le Brûlé – Exireuil – FomperronMénigoute – Sud Gatine – Pays Maixentais – Pays Néo Créchois -
Vasléenne

SECTEUR N° 9 : Mr. LAMARQUE Dominique – Tel : 06.81.27.31.69
Aiffres/Fors/Prahecq - GJ Aiffres/Fors/Prahecq - Bessines ASPTT – Niort Chamois – Niort Clou Bouchet – Niort
Souché – Niort St Florent – Niort St Liguaire – Niort Ste Pezenne – Vouillé   

SECTEUR N° 10 : Mr. LIAIGRE Alain – Tel : 06.77.73.18.36
Aigondigné - Beauvoir S/Niort – Brûlain – Frontenay/St Symphorien – Marigny - Mauzé S/Mignon – Palludéen Fc –
GJ Sud Deux-Sèvres Foot - Venise Verte – Usseau

SECTEUR N° 11 : Mme. RULLIER Maryse – Tel : 05.49.27.03.73 ou 06.64.50.66.38
FC Boutonnais – GJ Boutonnais en Mellois - Celles Verrines – ChenayCheySepvret - Clussais – Lezay – Limalonges
– Paizay le Tort – AS Du Pays Mellois - Périgné – St Martin les Melle - St Romans les Melle - Sauzéen - Rom - Val
de Boutonne    

SECTEUR N° 12 : Mr. GAUVIN Francis – Tel : 05.49.05.16.15 ou 06.61.73.25.72
Exoudun – Haut Val de Sèvre – Pamproux – Ste Eanne 
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TIRAGE COUPE DE NOUVELLE AQUITAINE
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TIRAGE COUPE DE NOUVELLE AQUITAINE
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TIRAGE COUPE DES DEUX-SEVRES

REPOR
TE
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TIRAGE COUPE SABOUREAU

REPOR
TE



La FFF organise sur deux saisons une opération destinée à aider les clubs à acquérir des mini buts pour leurs écoles de
football. Plus de 6 000 clubs sont concernés.

La Fédération et ses instances, ligues et districts, lancent une opération exceptionnelle d'aide à l'équipement à destination
du football amateur. Elle vise à équiper plus de 6 000 clubs amateurs de mini buts afin d'améliorer les conditions de
pratique et d'entraînement dans leurs écoles de football ainsi que la qualité des plateaux organisés par les districts. De 12
à 13 000 paires de mini buts ont été prévues.  

Cette opération est co-financée par la FFF, ses ligues régionales et ses districts, entre 65 et 80 % selon les territoires, de
manière à limiter au maximum la participation des clubs. Le déploiement s'effectuera sur les saisons 2023-2024 et/ou
2024-2025, selon le choix des territoires. Les clubs auront la possibilité, selon la taille de leur école de football, d’acquérir
entre 1 et 5 paires de mini buts (reste à charge pour le club entre 20 et 35 % du tarif négocié par la Fédération ).

Rendez-vous sur Le Corner
Pour être éligibles, les clubs doivent avoir enregistré en fin de saison 2022-2023 a minima 10 licencié(e)s U6-U9, et/ou a
minima 10 licenciées U10F-U11F. Les clubs métropolitains devront utiliser la plateforme d’achat Le Corner (première
connexion requise avant le dimanche 5 novembre 2023 pour recevoir un code promotionnel, puis commander à partir de
fin novembre). Les clubs ultramarins bénéficieront d’un dispositif spécifique dont les modalités seront communiquées à leur
ligue d’appartenance.

DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES
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Opération mini-buts 
pour les écoles de football



Pour la 3ème année, le CDOS est en charge de l’accompagnement des clubs pour le Pass’Sport.

Ce dispositif Pass’Sport est reconduit pour cette saison 2023-2024. Grâce à ce dispositif, vous
pouvez contribuer à accueillir encore plus de jeunes dans vos clubs et à leur offrir la possibilité de
bénéficier d’une aide à la pratique par une déduction de 50€ à l’inscription qui vous sera
intégralement remboursée par l’Etat.

En effet, cela pourrait permettre à votre structure de croître en augmentant le nombre de vos
pratiquants mais aussi vos moyens financiers.

Si vous appréhendez les démarches qu’il faut réaliser, le ministère a facilité ces dernières afin
d’aider les structures à rentrer dans le dispositif. Il vous suffit d’avoir un compte Le Compte
Asso, si vous n’en avez pas veuillez vous référer au document annexé à cet article, qui vous
explique étape par étape comment procéder.

Le CDOS peut également vous apporter un accompagnement personnalisé, n’hésitez pas à
contacter Catherine Donarier, chargée de mission sur ce dossier (05.49.06.61.11 ou
catherinedonarier@franceolympique.com).

Et ensuite, il vous suffit de mettre à jour vos informations et de rentrer les codes de vos pratiquants
dans votre dossier.

Nous vous incitons fortement à saisir les Pass’Sport au fur et à mesure et de ne pas
attendre la date limite de clôture (31 décembre 2023).
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INFORMATION
DU CDOS



AMICALE DES EDUCATEURS DE FOOTBALL
DES DEUX-SEVRES

via le lien ci-dessous :

ou en flashant le QR Code ci-contre :

La première action de la saison de l’Amicale s’orientera sur un débat
autour du « management d’une équipe professionnelle et les problèmes
liés » par Philippe HINSCHBERGER, entraîneur des Chamois Niortais.

L’échange avec Philippe se déroulera de 19h à 21h avant de partager un
moment convivial autour d’un buffet offert aux adhérents participants
(payant pour les non amicalistes).

Cette soirée est ouverte à tous. Toutes les personnes intéressées sont
les bienvenues (moyennant une participation de 11€ pour le buffet).

Inscription obligatoire en ligne : 

https://www.helloasso.com/associations/amicale-des-educateurs-de-
football-des-deux-sevres/evenements/soiree-debat

DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES

AVIS AUX CLUBS

L’HEBDO - N°12 DU VENDREDI 03 NOVEMBRE 2023 P 14

Soirée débat le Lundi 20 Novembre 2023 
au parc de l’Enjeu de Parthenay
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUS RESPONSABLES !
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